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Le travail salarié des personnes étrangères 

Cette formation a pour objet de clarifier quelles catégories d'étrangers ont le droit d'exercer une 

activité salariée, quelles procédures mettre en œuvre pour obtenir ce droit, comment le fait 

d'exercer un travail salarié peut permettre d'être régularisé et quels sont les droits des 

personnes qui travaillent sans autorisation. Elle s'attache à faire des allers-retours entre la 

réglementation et les pratiques des administrations concernées, les cas pratiques rapportés par 

les stagiaires venant nourrir la réflexion du groupe sur la nature des conseils à donner « sur le 

terrain ». 

Objectifs 

À l'issue de la formation, les participant(es) seront capables de: 

- Maîtriser les bases légales de l'accès des étrangers à l'emploi salarié

- Identifier les conditions d'accès au marché de l'emploi pour un travailleur étranger

- Identifier les titres de séjour délivrés sur le fondement d'une activité salariée

- Évaluer la situation d'une personne étrangère au regard de ces critères

Public 

Tous les professionnels concernés par la 

thématique 

Prérequis 

Avoir une pratique concrète 

d'accompagnement des personnes 

étrangères dans leurs démarches 

administratives ou juridiques en rapport 

avec les questions de travail salarié 

Dates / durée 

du 12 au 13 mai 2025 (7 heures sur 2
demi-journées, 14h00-17h30) 

Lieux 

Visioconférence 

Si la formation nécessite une adaptation liée à une 

situation de handicap, merci de nous le faire savoir. 

Modalités et délais d’accès 

Inscriptions sur www.sante-habitat.org/formations 

jusqu’à 2j avant la formation, dans la limite des 

places disponibles. 

Formateur 

Maître Hafidha Abdelli, avocat à Besançon, 

pratiquant en activité dominante le droit des 

étrangers 

Coût de participation 

Adhérent : 200 € 

Non adhérent : 400 € 

http://www.sante-habitat.org/
mailto:formation@sante-habitat.org
mailto:berangere.grisoni@sante-habitat.org
http://www.sante-habitat.org/formations
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- Appréhender les modalités de mise en œuvre de la procédure dite de régularisation par le 

travail  

- Connaître les droits des personnes travaillant sans titre de séjour 

Contenu 

MATIN : 9h00 à 12h30 

Présentation 

§ 1 - Cadre législatif et réglementaire 

§ 2 - Conventions internationales 

§ 3 - Rôle de l'Offi 

  

Titre 1 - Questions à se poser en cas d'embauche d'un salarié étranger 

Chapitre 1 - Prise en compte de la nationalité des candidats 

  

Section 1 - Ressortissants communautaires et assimilés 

Section 2 - Ressortissants britanniques 

Section 3 - Régime transitoire pour les nouveaux membres de l'Union européenne 

Section 4 - Ressortissants d'Andorre, de Monaco et de Saint-Marin 

Section 5 - Ressortissants de pays tiers 

Section 6 - Ressortissants algériens et tunisiens 

Chapitre 2 - Présentation des différents titres autorisant à travailler 

  

Section 1 - Autorisations de travail délivrées après examen par l'administration 

Section 2 - Autorisations de travail résultant d'un droit au séjour 

Sous-section 1 - Carte de résident, carte de résident « résident de longue durée – UE 

Sous-section 2 - Carte de séjour pluriannuelle « talent » 

Sous-section 3 - Carte de séjour pluriannuelle « salarié détaché ICT » 

Sous-section 4 - Cartes de séjour délivrées aux étudiants 

Sous-section 5 - Carte de séjour temporaire « stagiaire », « stagiaire ICT » 

Sous-section 6 - Carte de séjour temporaire ou pluriannuelle « vie privée et familiale » 

Sous-section 7 - Récépissés et autorisations provisoires de séjour 

Chapitre 3 - Obligations de l'employeur 

  

Section 1 - Deux types de démarches selon que le candidat se trouve en France ou non 

Section 2 - Vérifications nécessaires 

  

http://www.sante-habitat.org/
mailto:formation@sante-habitat.org
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APRES-MIDI : 13h30 à 17h00 

Titre 2 - Procédure de recrutement proprement dite  

Chapitre 1 - Critères de délivrance des autorisations de travail 

  

Section 1 - Critère lié à l'emploi proposé 

Section 2 - Critère lié à l'employeur 

Section 3 - Critère lié au respect de la réglementation 

Section 4 - Conditions de rémunération 

Section 5 - Adéquation entre les diplômes et l'emploi 

  

Chapitre 2 - Détail de la procédure d'embauche d'un étranger présent en France 

  

Section 1 - Changement de statut 

Section 2 - Procédure de régularisation 

  

Sous-section 1 - L'admission exceptionnelle au séjour pour considérations humanitaires ou motifs 

exceptionnels (art. L. 435-1) 

Sous-section 2 - L'admission exceptionnelle au séjour dans les métiers en tension 

  

Chapitre 3 - Détail de la procédure d'embauche d'un étranger non entré en France 

  

Section 1 - Procédure d'introduction 

Section 2 - Règles ou procédures spécifiques 

Sous-section 1 - Salariés détachés 

Sous-section 2 - Travailleurs saisonniers 

Sous-section 3 - Dispositions propres à certains secteurs d'activité 

Sous-section 4 - Contrats jeunes professionnels 

  

Titre 3 - Renouvellement, retrait des autorisations de travail  

Chapitre 1 - Renouvellement des autorisations de travail 

Chapitre 2 - Retrait des autorisations de travail et des titres de séjour 

  

Titre 4 - Refus d'autorisation de travail et voies de recours possibles  

Chapitre 1 - Refus d'autorisation de travail 

Chapitre 2 - Différentes formes de recours 

  

http://www.sante-habitat.org/
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Titre 5 - Redevances et taxes dues  

Chapitre 1 - Engagement financier de l'employeur 

Chapitre 2 - Engagement financier de l'étranger 

Titre 6 - Les travailleurs étrangers dans l'entreprise 

Chapitre 1 - Non-accès à certains contrats 

Chapitre 2 - Conditions de travail 

Chapitre 3 - Protection sociale 

Titre 7 - Sanctions du travail illégal  

Chapitre 1 - Emploi d'un étranger sans autorisation de travail 

Section 1 - Définition 

Section 2 - Sanctions pénales 

Section 3 - Sanctions administratives 

Section 4 - Situation des travailleurs étrangers irrégulièrement employés 

Sous-section 1 - Les droits du salarié étranger 

Sous-section 2 - Absence d'autorisation de travail et rupture du contrat de travail 

Chapitre 2 - Travail dissimulé 

Annexe 1 - Tableau récapitulatif des titres de séjour permettant à un étranger d'exercer une 

activité salariée en France (certains titres nécessitent de demander une autorisation de travail, 

d'autres comportent une autorisation de travail qui résulte du droit au séjour) 

Annexe 2 - Liste des pièces justificatives à fournir lors d'une demande d'autorisation de travail 

(Arr. 28 oct. 2016, NOR : INTV1629674A : JO, 30 oct. ; Arr. 1er avr. 2021, NOR : MTRD2110626A : 

JO, 2 avr.) 

Annexe 3 - Sanctions pour infractions à la réglementation concernant les travailleurs étrangers 

Méthodes pédagogiques 

Apport théorique nourri de cas pratiques et d’expériences
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Modalités d’évaluation 

Questionnaire sur les acquis
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